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CONCOURS D'INGÉNIEURS-ÉLÈVES DES PONTS, 
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Épreuve de note d'analyse et de commentaire

Les Alpes sont frappées de manière récurrente par des phénomènes météorologiques extrêmes, qui 
entraînent parfois des décès, des dommages importants, des évolutions marquées des 
paysages, comme lors de la tempête Aline de 2023. Sous l’effet du dérèglement climatique, leurs 
caractéristiques, évoluent et affectent les activités économiques locales, notamment le tourisme 
hivernal, la sylviculture et l'agropastoralisme. 

Le troisième Plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC) a vocation à être 
approprié au niveau régional. D’autres outils, spécifiques à la prévention des risques naturels, 
portés par les collectivités locales, visent à réduire la vulnérabilité des territoires.  
Par ailleurs, l’aménagement du territoire repose largement sur le Schéma Régional 
d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET). 

En tant que chargé(e) de mission auprès du Secrétaire général aux affaires régionales (SGAR) de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, vous êtes sollicité(e) pour élaborer une note spécifique sur le massif 
alpin en vue d’une prochaine session de la  « COP régionale », consacrée à l’adaptation des 
territoires. Votre note devra : 

Rappeler les principaux impacts du dérèglement climatique sur les milieux et les activités dans les
Alpes françaises

Identifier les outils et les acteurs de la prévention des risques naturels au regard des nouveaux
enjeux de résilience des zones de montagne ;

Au-delà, formuler des recommandations concrètes en vue de la mise en place d’une politique
d’adaptation régionale de la montagne dans les domaines que vous jugerez utiles.

Recommandations : 

Il est recommandé de limiter la longueur du texte à 4 pages rédigées dans une écriture de taille 
moyenne avec saut de ligne simple et espacement des paragraphes. Il ne vous est pas demandé de 
formalisme administratif de type « Dossier suivi par » ou autres. 

L’attention des candidat  est appelée sur les qualités recherchées : fluidité, clarté et concision 
de l'expression, lisibilité du plan, cohérence et précision de l'argumentation. L’argumentation doit 
être construite et illustrée à partir du dossier fourni. 

Nota bene : certains documents sont reproduits dans leur intégralité ; d’autres ne sont que des 
extraits. 
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PIÈCES CONSTITUTIVES DU 

DOSSIER 

Ce dossier comporte 6  pages

N° 
pièce Description Nb 

pages 

1 L’océan et la cryosphère dans le contexte du changement climatique. GIEC, 2020 1 

2 Document de présentation du troisième Plan national d'adaptation au changement 
climatique. 2024 

3 Un village anéanti par une « lave torrentielle ». Le Monde, 25/06/2024 

4 Montée en altitude du risque avalanches avec le changement climatique. INRAE, 
octobre 2021 

5 Évolution de la stabilité des infrastructures construites sur le permafrost dans les 
Alpes françaises. P-A Duvillard et al., 2019 

6 Risques d'origine glaciaires et périglaciaires. Rapport d'inspections générales, 
décembre 2022 

7 Les outils de la prévention des risques naturels. Extrait de sites Internet 3 

8 La gestion publique des risques, mieux coordonner les actions, faire émerger 
une vision d'ensemble. Rapport de la Cour des omptes, juin 2023 2 

9 France Nation Verte - Planifier l’adaptation au changement climatique - Cadrage et 
enjeux - 27 juin 2024. Secrétariat général à la planification écologique   

10 Les COP régionales - Extrait du site du ministère chargé de l’environnement 1 

11 Fonds vert Axe 2 : appui aux collectivités de montagne soumises à des risques 
émergents - édition 2024. Cahier d’accompagnement 2 

12 SRADDET Auvergne Rhône-Alpes 3 

13 Convention interrégionale du ssif des Alpes 2021-2027 2 

14 Changement climatique en montagne. ANCT, 2023, 2024 3 

15 Appel à projets STePRiM (Stratégie territoriale pour la prévention des risques en 
montagne). Cahier des charges, 2023 2 

16 Rapport sur l’adaptation des stations de montagne face au changement climatique. 
Conférence de presse du premier Président de la Cour des omptes, février 2024. 7 

17 

18 Les Solutions fondées sur la Nature pour les risques gravitaires et incendie en 
France. UICN Comité français, 2022  

19 Guide des sylvicultures de montagne pour les Alpes du Sud 1 

20 
Orientations pour l’adaptation au changement climatique des peuplements 
forestiers vulnérables ou dépérissants, en fonction des enjeux présents. DRAAF et 
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 

1 

2 

1 
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Les forêts alpines et le changement climatique. Parc de la Vanoise 
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Les outils de la prévention des risques naturels 

Extraits de sites internet : ministère en charge de l’environnement, DREAL, DDT, « Aides territoires » 

Les plans de prévention des risques naturels (site du ministère) 

(…) Parmi les actions de la prévention des risques naturels, pour la plupart des phénomènes dommageables, 
les plans de prévention des risques naturels (PPRN) ont pour objectif de réduire l’exposition au risque  ainsi 
que la vulnérabilité des biens et des personnes. 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) est élaboré sous l’autorité du préfet en associant les 
collectivités locales dans une démarche de concertation. Le PPRN est composé de trois documents : 

Un rapport de présentation qui expose les études entreprises, les résultats et les justifications des
délimitations des zones et réglementations inscrites dans le règlement et celles rendues obligatoires.
Un plan de zonage, issu du croisement des aléas (fréquence et intensité des phénomènes) et des enjeux
identifiant des zones inconstructibles, constructibles sous réserve d’aménagements particuliers ou
constructibles ;
Un règlement décrivant les contraintes constructives et/ou d’urbanisme à respecter dans chaque zone.
Le PPRN déterminera, par exemple, la hauteur du premier plancher d’une habitation nouvelle en zone
inondable par rapport au niveau des plus hautes eaux connues ou rendra obligatoire le renforcement
des façades amont en cas de chutes de blocs ou d’avalanches.

Exemple : Carte des Plans de prévention des risques naturels et risques inondation, DDT de Savoie 
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Le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par le préfet est annexé, après enquête publique et 
approbation, au Plan Local d’Urbanisme (PLU) en tant que servitude d’utilité publique. Ses dispositions priment 
sur toute autre considération. Les PPRN définissent les zones d’exposition aux phénomènes naturels prévisibles, 
directs ou indirects, et caractérisent l’intensité possible de ces phénomènes. 

À l’intérieur de ces zones dites « d’aléa », les PPRN réglementent l’utilisation des sols, la façon de construire, l’usage 
et la gestion des zones à risques dans une approche globale du risque. Les réglementations s’appliquent tant aux 
futures constructions qu’aux constructions existantes dans le but de maîtriser et réduire leur vulnérabilité. 

Même en l’absence de Plan de Prévention des Risques (naturels, technologiques ou miniers), le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) peut définir les zones à risques et les règles spécifiques à respecter. Le code de l’urbanisme 
dans son article L110 pose la prévention des risques naturels et technologiques dans ses principes. L’article 
L122-1 impose aux Schémas de cohérence territoriale (SCOT) de prendre en compte la prévention des risques 
dans leur élaboration. 

Le fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM), dit « fonds Barnier », permet de soutenir des 
mesures de prévention ou de protection des personnes et des biens exposés aux risques naturels majeurs. 

Appel à projets « Stratégie territoriale pour la prévention des risques en montagne » (STePRiM) (site de DREAL) 

Les Stratégies Territoriales pour la Prévention des Risques en Montagne (Steprim) ont pour objectif d’initier et 
d’encourager des démarches de gestion intégrée des risques naturels sur les territoires de montagne. Il s’agit de 
définir une stratégie, déclinée en un dispositif d’actions opérationnelles, visant l’amélioration de la connaissance et 
de la conscience des risques, de la prévision et de la surveillance des risques, d’alerte et gestion de crise, de prise en 
compte des risques dans l’urbanisme, de réduction de la vulnérabilité et de travaux de protection. 

Pour ce faire, la stratégie doit s’efforcer de prendre en compte : 
la coordination entre les documents de prévention et la gestion de crise (documents d’information
communale sur les risques majeurs – DICRIM ; plans de prévention des risques naturels – PPRN ; plans
communaux de sauvegarde - PCS…) et les démarches déjà engagées ou en cours de réalisation dans le
cadre des documents locaux de planification et d’aménagement du territoire (plans locaux d’urbanisme
– PLU ; schémas de cohérence territoriale - SCOT…) ;
l’intégration de toutes les structures territoriales qui pourraient être impliquées à l’échelle du programme, que
ce soit en termes de territoire exposé, de compétences d’urbanisme ou de financement ;
l’existence locale de moyens techniques et administratifs compétents (publics, parapublics, privés) pour
organiser et suivre les actions programmées ;
les politiques et outils menés à l’échelle des massifs et/ou les démarches de gestion intégrée des risques
existants au niveau local, par exemple celles issues du dispositif @ gestion intégrée des risques naturels
A - GIRN pour le massif Alpin ;
les démarches de prévention du risque inondation ou de gestion des cours d’eau : programmes
d’actions de prévention des inondations -PAPI, stratégies locales de gestion des risques inondation –
SLGRI, schémas d’aménagement et de gestion des eaux – SAGE, contrat de rivières ;
la possibilité de mettre en œuvre des approches exemplaires, en termes d’organisation, de solutions
innovantes pour les études ou les travaux de réduction de l’aléa ou de la vulnérabilité.

Les STePRIM sont mises en œuvre par les collectivités territoriales ou leurs groupements pour gérer les aléas 
de montagne. Les aléas naturels pouvant être pris en compte dans une démarche STePRiM sont : Les chutes de 
blocs, glissements de terrains, laves torrentielles, crues torrentielles, avalanches, séismes, tsunami dans les lacs, 
feux de forêt, etc. 

D’autres aléas peuvent être pris en compte notamment au regard des phénomènes de fonte des glaces et de 
l’évolution du pergélisol et de leurs conséquences dénommées "risques glaciaires et périglaciaires". 
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La STePRIM, comporte deux étapes, une phase d’étude appelé Programme d’étude préalables, et une phase 
opérationnelle. 

Étape 1 : Programme d’études préalables 
L’établissement d’une stratégie efficiente et optimisée nécessite une bonne connaissance du fonctionnement du 
territoire au regard des risques naturels de montagne. La première phase du projet consistera donc à acquérir 
cette connaissance approfondie via la réalisation d’un diagnostic du territoire. Ce diagnostic permettra de mettre 
en évidence les atouts et les marges de progrès du territoire en termes de gestion des risques de montagne et 
servira de base pour établir une stratégie visant une amélioration de la situation. 

État des lieux de la connaissance des enjeux, des aléas, des risques et des ouvrages de protection
présents sur le territoire,
État des lieux des systèmes de surveillance, d’alerte et des outils de gestion de crise,
État des lieux des documents d’urbanisme et prise en compte du risque,
Étude opérationnelle.

Étape 2 : Stratégie opérationnelle 
La stratégie sera également élaborée par les collectivités. Ces dernières porteront une attention particulière à 
la mobilisation des autres acteurs de la gestion des risques que sont les citoyens, les gestionnaires de forêts 
privées et publiques, les gestionnaires de réseaux et d’infrastructures critiques (transports, énergie, 
télécommunications). L’équipe projet peut s’appuyer sur les compétences techniques d’un bureau d’études 
pour construire et conduire sa démarche. 

Mise en place des actions identifiées au cours de l’état des lieux,
Réalisation d’ouvrages,
Création d’outils de gestion de crise.

Le Fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) ou Fonds Barnier (extrait du site « Aides 
territoires ») 

Le fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM), dit fonds Barnier, permet de soutenir des 
mesures de prévention et de protection des personnes et des biens exposés aux risques naturels majeurs.  

Ce fonds peut être mobilisé par les collectivités territoriales, les petites entreprises, les particuliers et les 
services de l'État afin de garantir la préservation des vies humaines et de mettre en place des démarches de 
prévention des dommages selon le cadre fixé par la loi.  

Face à des catastrophes toujours plus fréquentes et intenses, le fonds Barnier est aujourd'hui un levier 
indispensable pour l'adaptation des territoires au changement climatique.  

Dans le cadre du projet de loi de finances 2021, le Gouvernement proposera au Parlement de fixer les moyens 
du fonds à 205M€ pour la prévention des risques naturels dans le contexte du changement climatique.  

Accompagner les démarches globales de prévention des risques naturels 

Le fonds Barnier peut être mobilisé pour des dépenses d'investissement afin de réaliser des études, des travaux 
ou des équipements de prévention ou de protection contre les risques naturels. Il est aussi mobilisable pour les 
actions d'information préventive sur les risques majeurs qui contribuent à développer la conscience du risque.  

Qui peut bénéficier du fonds ? 

Toutes les communes ou leurs groupements couvertes par un plan de prévention des risques naturels (PPRN) 
peuvent en bénéficier. Certaines de leurs actions s'inscrivent dans le cadre de démarches globales de 
prévention, comme le plan séismes Antilles. La prévention des inondations s'appuie nécessairement sur un 
programme d'actions de prévention des inondations (PAPI).  
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France Na on Verte - Plani er l’adapta on au changement clima que - Cadrage et enjeux - 27 juin 2024 
Secrétariat général à la plani ca on écologique 
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Les COP régionales (publié le 12/12/2023) – Extrait du site du ministère chargé de l’environnement 

Inspirées des Conferences of the Par es (COP) réunissant les États par es à la conven on-cadre des Na ons unies sur les 
changements clima ques (CCNUCC), les COP régionales visent à dé nir au sein d’une région les leviers d’ac ons perme ant 
d’a eindre les objec fs na onaux de réduc on de GES et de protec on de la biodiversité. 

Les COP régionales 

Les COP mobilisent l’ensemble des acteurs des territoires (préfecture, conseil régional, conseils départementaux, EPCI), 
les acteurs du monde économique (représentants des entreprises du secteur industriel et agricole, l’ensemble des 
organismes consulaires) et les acteurs de la société civile (associa ons environnementales, associa on de consommateurs, 
jeunes...). Elles sont coanimées par le préfet de région et le président du conseil régional. 

La méthode des COP est par cipa ve plutôt que prescrip ve et repose sur 4 étapes : 
un diagnos c e ectué conjointement par l’ensemble des par cipants et présente les ac ons des collec vités,
réalisées et celles en cours.
un débat où sont proposés des objec fs concrets aux acteurs territoriaux ;
un partage à l’échelle des territoires infrarégionaux (départements et périmètres des CRTE) avec une déclinaison
indica ve des ac ons à mener ;
une feuille de route pour matérialiser le choix des engagements pris par secteur sur le territoire. Elle présentera
une série de leviers concrets et des engagements d’ac ons à mener et décrira une trajectoire crédible perme ant
d’a eindre les objec fs régionaux à l’horizon 2030.

La territorialisa on de la plani ca on écologique 

Lancée le 21 octobre 2022 par la Première ministre, le plan France Na on Verte fait de la France l’un des premiers pays à 
se doter d’une stratégie na onale, globale et concrète pour réduire de 55% nos émissions de gaz à e et de serre (GES) en 
2030 et à protéger la biodiversité. 

Fruit d’une année de travaux rassemblant l’État, les lières économiques, les représentants des collec vités locales, des 
think tanks et des associa ons environnementales, France Na on Verte s’organise autour de : 

5 enjeux environnementaux : adapta on, biodiversité, climat, ressources, santé ;
6 théma ques : mieux se loger, mieux se nourrir, mieux se déplacer, mieux consommer, mieux produire et mieux
préserver et valoriser nos écosystèmes déclinés en 22 chan ers opéra onnels.

Le secrétariat général à la plani ca on écologique (SGPE) a iden é 43 leviers régionaux de décarbona on transverses 
aux dé s environnementaux et dresse secteur par secteur (industrie, agriculture, bâ ments, énergie, mobilités…) les 
ac ons et objec fs. Ces leviers se déclinent territorialement dans deux panoramas : l’un sur les enjeux d’a énua on du 
climat (décarbona on), l’autre sur la préserva on et restaura on de la biodiversité et la ges on des ressources naturelles. 
Des cartes régionales sont en n proposées sur le volet de l’adapta on au changement clima que. Les panoramas 
régionaux cons tuent une base de discussion entre les par es prenantes dans le cadre des COP. 

L’ac on de l’État pour accompagner les territoires dans leur transi on 

Les COP complètent l’o re de ressources et d’accompagnement de l’État pour accompagner les collec vités locales dans 
leurs transi ons écologique et énergé que :  

accompagnement : Fonds vert, boussole de la transi on écologique, mon espace collec vités, aides territoires,
inventaires Atmo… ;
o re d’ingénierie en appui aux projets : ac on des opérateurs et établissements publics régionaux notamment ;
accompagnement par les services de l’État en département : préfet et binômes sous-préfets, DDT ;
intérêt de revues de projets à l’échelle des CRTE et actualisa on éventuelle des contrats existants.

La réussite de la COP repose, en effet, sur la mobilisation et l’expertise de l’ensemble des services de l’État et de ses
.
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Fonds vert Axe 2 : appui aux collec vités de montagne soumises à des risques émergents – édi on 2024 
Cahier d’accompagnement des porteurs de projet et des services instructeurs 
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Une quantité d’herbe de plus en plus variable entre 
années ?

§ De 0,7 à 3 tonnes de matière séche par hectare, en
première pousse, selon les types de pelouses

§ Plus ou moins 20 % d’herbe en moyenne selon les
années, pour une même pelouse en première pousse

§ Des années extrêmes encore plus impactantes

Une ressource en herbe tributaire de différents facteurs 
météorologiques

§ Une pousse de l’herbe principalement conditionnée par
les températures de printemps

§ De très fortes chaleurs de printemps semblent limiter la
quantité et la qualité de la ressource fourragère

§ Un effet négatif des épisodes de gel de printemps

§ Des déficits hydriques aujourd’hui peu perceptibles au
printemps, des sécheresses estivales déjà très marquées

§ Les saisons végétatives se suivent et ne se ressemblent
pas !

Partie 4

Une ressource fourragère 
dépendante de la 

variabilité climatique
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Les retours d’expérience du dispositif « Alpages Sentinelles » mettent en avant 
quelques idées clefs pour mieux comprendre et raisonner l’impact du changement 
climatique sur les différentes végétations d’alpage (évolution des compositions 
floristiques, variations interannuelles des niveaux de production).

Si ces premiers éléments permettent de mieux appréhender les liens entre 
facteurs météorologiques et évolutions des végétations pastorales, l’anticipation 
des effets du changement climatique n’en demeure pas moins complexe !

§ En effet, l’impact des conditions météorologiques dépend de l’articulation des
événements marquants au cours de chaque saison végétative (gels, épisodes
secs ou pluvieux…). Selon leur durée et leur enchaînement, leurs effets sur les
végétations vont pouvoir s’accentuer ou au contraire se compenser. D’autre part, 
l’intensité d’un même facteur météorologique et sa répétition dans le temps
peuvent entraîner des réponses différentes.

§ De plus, si le réchauffement est une tendance commune à tous les territoires,
les contraintes ou aléas climatiques auxquels sont exposés une même année
les différents alpages peuvent être très variables. Les phénomènes d’orages
très localisés en montagne en sont une parfaite illustration. Microrelief,
exposition dominante ou encore pente sont également autant de facteurs
pouvant accentuer ou au contraire atténuer localement les conséquences d’un
phénomène météorologique.

§ D’autre part, les dynamiques observées sur les végétations pastorales
résultent à la fois de l’évolution des conditions météorologiques et des pratiques 
pastorales. Le changement climatique occasionnant également des ajustements 
de pratiques, son impact sur les végétations peut être direct (réponses des
végétations aux facteurs météorologiques) ou indirect du fait de l’adaptation des 
conduites pastorales.

§ Enfin, les milieux pastoraux d’alpages sont extrêmement divers, tant en termes
de conditions écologiques que de compositions floristiques. Cela leur confère des 
propriétés et des capacités de réponses différentes face aux mêmes évolutions
climatiques et contraintes météorologiques.

Conclusion
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« Une incroyable opportunité de repenser nos vies ». Libéra on, 03/10/2024 
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Glossaire 
ACT Assessing low carbon transition (méthode de l’ADEME) 
ADEME Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
ALCOTRA Alpes latines coopération transfrontalière (programme de coopération transfrontalière 

européen) 
ANCT Agence nationale de cohésion des territoires 
ANSES Agence nationale de sécurité sanitaire 
ANSP Agence nationale de santé publique 
ANSSI Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information 
ASN Autorité de sûreté nucléaire 
BRGM Bureau de recherche géologique et minière 
CEREMA Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 

l’aménagement 
CESE Conseil économique, social et environnemental, 
CMIP Cinquième phase du projet d’inter-comparaison de modèles couplés 
CNRS Centre national de la recherche scientifique 
CNTE Conseil national de la transition écologique 
CPER Contrat de plan Etat-Région 
CSRD Directive relative à la publication d’informations relatives à la durabilité par les 

entreprises 
DDPP Direction départementale de protection des populations 
DDRM Document départemental des risques majeurs 
DDT(M) Direction départementale des territoires (et de la mer) 
DFCI Défense des forêts contre l’incendie 
DGAL Direction générale de l’alimentation 
DGCCRF Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 

fraudes 
DGDDI Direction générale des douanes et droits indirects 
DGPR Direction générale de la prévention des risques 
DGS Direction générale de la santé 
DGSCGC Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises 
DICRIM Document d’information communal sur les risques majeurs 
DRAAF Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
DSF Document stratégique de façade 
ETP Equivalent temps plein
EU-POIA Programme opérationnel interrégional du massif alpin (européen) 
FEDER Fonds européen de développement régional 
FPRNM Fonds de prévention des risques naturels majeurs, dit Fonds Barnier 
Gaspar Gestion ASsistée des Procédures Administratives relatives aux Risques (base de données) 
GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
GIRN Gestion intégrée des risques naturels 
HCC Haut conseil pour le climat 
I4CE Institut de l’économie pour le climat 
IFN Inventaire forestier national 
IGN Institut géographique national 
INERIS Institut national de l’environnement industriel et des risques 
INRAe Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
IRSTEA Institut national de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et 

l’agriculture 
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MTECT Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
MTES Ministère de la transition écologique et solidaire 
NOTRe (loi) Nouvelle organisation territoriale de la république 
NRBC-E (risque) nucléaire, radiologique, biologique et chimique - explosif 
OIN Opération d’intérêt national 
OLD Obligation légale de débroussaillement 
ONF Office national des forêt 
ONPRCE Orientation nationale pour la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques 
PAM Plan avenir montagne
PAPI Programme d’action de prévention des inondations 
PAPROG Plan national pour la prévention des risques glaciaires et périglaciaires 
PCAET ou PCET Plan climat air, énergie, territoriaux / Plan climat, énergie, territoriaux 
PCS Plan communal de sauvegarde 
PDU Plan de déplacement urbain 
PEPR Programme et équipement prioritaire de recherche 
PGRI Plan de gestion du risque d’inondation 
PIG Projet d’intérêt général 
PLU Plan local d’urbanisme 
PNA Plan national pour l’alimentation 
PNACC Plan national d’adaptation au changement climatique 
PNR Parc naturel régional 
PO-FEDER FSE+ Programme européen - Fonds européen de développement régional Fonds social 

européen  
PPFCI Plan de protection de la forêt contre l’incendie 
PPRA Plan de prévention des risques avalanche 
PPRi Plan de prévention des risques d’inondation 
PPRIF Plan de prévention des risques incendie de forêt 
PPRM Plan de prévention des risques en montagne 
PPRMT Plan de prévention des risques mouvement de terrain 
PPRN Plan de prévention des risques naturels 
PRFB Programme régional forêt bois 
RCP Trajectoire représentative de concentration
RGA Retrait gonflement des argiles 
ROGP Risque d’origine glaciaire et péri-glaciaire 
RSE Responsabilité sociale et environnementale 
RTM Restauration des terrains en montagne 
SAGE Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
SCOT Schéma de cohérence territorial
SDAGE Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
SDES Service des données et études statistique 
SDIS Service départemental d’incendie et de secours 
SGDSN Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale 
SGPE Secrétariat général à la planification écologique 
SIMA Schéma interrégional d’aménagement et de développement de massif 
SLGRI Stratégie locale de gestion du risque d’inondation 
SNB Stratégie nationale biodiversité 
SRADDET Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
StePRIM Stratégie territoriale pour la prévention des risques en montagne 
TRACC Trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au changement climatique 
WMO World mete orogical org n ization
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